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3°- Adoption internationale : 

CA Saint-Denis de la Réunion, 6 mars 2007 – N°RG 06/00793 

CA Saint-Denis de la Réunion, 6 mars 2007 – N°RG 06/00619 

CA Saint-Denis de la Réunion, 28 août 2007 – N°RG 06/00619 

CA Saint-Denis de la Réunion, 28 août 2007 – N°RG 06/00793 

CA Saint-Denis de la Réunion, 28 août 2007 – N°RG 06/00618 

Le Procureur de la République de Nantes a refusé en 2004, au nom de l’ordre public 
français, les demandes de transcriptions directes d’adoptions judiciaires prononcées à 
Madagascar comme adoptions plénières au motif que la procédure d’adoption engagée à 
Madagascar ne répond pas aux exigences formelles posées par l’article 370-3 C.civ. français 
(article connaissant une interprétation controversée depuis son adoption à la faveur de la loi du 
6 février 2001). Des dizaines de couples d’adoptants français se sont vu opposer un refus 
identique en 2004. Les adoptants ont été invités à saisir le tribunal de grande instance de leur 
domicile afin qu’il prononce une telle adoption dans l’intérêt de l’enfant. Certains tribunaux de 
grande instance ont accédé à cette demande d’adoption [TGI Paris 7 juin 2006]. Le Parquet a 
interjeté appel du jugement. La Cour d’appel de Paris a confirmé le jugement [CA Paris 21 
décembre 2006]. D’autres tribunaux comme celui de Nantes ou celui de la Réunion ont confirmé 
le refus du Procureur de la République [TGI Nantes 10 novembre 2005, TGI Réunion 22 mai 
2006]. Les couples ont fait appel du jugement en rencontrant un succès variable. Ainsi, la Cour 
d’appel de Rennes a confirmé le refus de prononcer l’adoption [CA Rennes 29 janvier 2007, V. 
Salvage-Gerest (P.), « Adoption internationale : halte à la présomption irréfragable de vice du 
consentement parental », Dr. Famille 2008, étude n°8] en fondant son refus sur le fait que le 
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jugement étranger ne répond pas aux exigences formelles de l’article 370-3 in fine du Code civil. 
Le vice du consentement parental – cause du refus de transcription de la décision étrangère – 
apparaît irréfragablement présumé. La Cour d’appel de Saint-Denis a commencé par inviter le 
Ministère public à conclure sur les résultats de la mission envoyée à Madagascar et à préciser si 
les obstacles soulevés par le Procureur de Nantes demeuraient d’actualité ou avaient été 
surmontés [CA SAINT -DENIS 6 MARS 2007 – N°RG 06/00793 ; CA SAINT -DENIS 6 MARS 2007 –
N°RG 06/00619]. Finalement, la cour d’appel, dans différentes espèces, a consenti aux adoptions 
sollicitées [CA SAINT -DENIS 28 AOUT 2007 – N°RG 06/00619 ; CA SAINT -DENIS 28 AOUT 
2007 – N°RG 06/00793 ; CA SAINT -DENIS 28 AOUT 2007 – N°RG 06/00618] et ce, sur avis 
favorable du Ministère public qui s’était assuré, dans ces espèces, que la mère biologique de 
l’enfant avait donné un consentement éclairé dans la mesure où elle avait parfaitement 
connaissance de la procédure d’adoption (consentement donné devant un notaire malgache) qui 
en outre apparaît conforme à l’intérêt supérieur du mineur. Cette inégalité de traitement flagrante 
entre les couples selon la juridiction saisie est difficilement admissible sauf à être justifiée par de 
réelles différences factuelles dans les conditions de réalisation des adoptions. Elle peut conduire 
à s’interroger sur le devenir de l’adoption internationale [V. Rubellin-Devichi (J.), « Réflexion sur 
le devenir de l’adoption internationale », CAF – Informations sociales, 2008/2, n°146, pp. 38-
47]. 
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